
LA FERME DU LAURÉAT

Olivier a repris l’exploitation familiale en 2005. Passionné d’élevage et de génétique, il a développé un troupeau de race charolaise
performant,de 80 vaches allaitantespour120 UGB. En plusde l’élevage, Olivier a un atelier grande culture.

Il a fait le choix d'un système d'élevage largement tourné vers l'herbe. L’alimentation des animaux est principalement assurée
par les surfaces fourragères, et en majeure partie par les prairies de l’exploitation, qu’elles soient exploitées en fauche ou en pâturage,,
pendant minimum 6 mois de l’année. Par ailleurs, l'exploitation possède une grande diversité de prairies allant des coteaux
calcaires, pelouses sèches à des prairies humides dans les marais. Une partie des prairies sont gérées en contrats MAEC
avec entre autres, des fauches tardives, et des limitations voire absences de fertilisation.

Depuis 2016, Olivier a fait le choix de la vente directe pour différentes raisons : Il apprécie particulièrement échanger avec sa clientèle sur
son métier d’éleveur, mais aussi partager ses pratiques vertueuses pour l’environnement. Le circuit-court est pour lui un moyen de mettre
en avant la qualité de sa viande et de faire vivre une économie locale. Il fournit aujourd’hui différents collèges et lycées via la plateforme
Approlocal, 1 magasin de producteurs sur la ville d’Amiens, et fournit en direct des colis directement sur la ferme, et sur les marchés.
Depuispeu, il s’est diversifié dans la productionde platspréparés en conserves à partirde viandesde porc et bovine.

« L’exploitation est orientée vers une agriculture durable et respectueuse de son 
environnement ainsi que du bien-être des animaux.» Olivier PARCY
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LAURÉAT DU TERRITOIRE DE « MOYENNE VALLEE DE LA 
SOMME ET SES AFFLUENTS »

PRODUCTIONS : Polyculture élevage bovin viande 

LOCALISATION : Hauts-de-France, Somme (80), Fontaine-sur-Somme

CATEGORIE, SECTION : Fauche prioritaire, Plaine et piémont.

STRUCTURE/S ACCOMPAGNATRICE/S ORGANISANT

LOCALEMENT LE CONCOURS :
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Les apports des prairies et parcours
pour exploitation :

Autonomie fourragère

Diversification des revenus ;

Services écosystémiques, 

Bien-être animal ;
Biodiversité et stockage du
carbone ; Paysage / 
Patrimoine ; Eau ; Sols.



Chambre d’agriculture de la Somme

La Chambre d'Agriculture de la Somme est fortement impliquée
dans la promotion et l'accompagnement des pratiques liées à
l'agroécologie et à l'agroforesterie auprès des agriculteurs du
département.

Sur le territoire Moyenne Vallée de la Somme, elle coanime le
PMAZH (Programme de Maintien de l’Agriculture en Zones
Humides) avec le Conseil Départemental de la Somme, le
Conservatoire d’Espaces Naturels Hauts-de-France, et Avenir Conseil
Elevage.

Le projet a pour objectif principal de maintenir et renforcer l'activité
agricole dans les zones humides du bassin, tout en assurant la
préservation de la biodiversité et la qualité de l'eau.

Il est financé par l’Agence de l’Eau Artois- Picardie.

Le PMAZH se décline à travers différents accompagnements :

• Conseils techniques et économiques, notamment des marges
brutes et des ateliers bovins.

• Accompagnement pour la valorisation des prairies naturelles et
le pâturage, via la démarche Pâtur'Ajuste.

• Accompagnement pour la contractualisation de dossiers MAEC
(Mesures Agro-Environnementales et Climatiques).

• Audits pour une gestion raisonnée du parasitisme avec VET’EL.
• Accompagnement des projets de diversification pour valoriser

les productions locales.
• Création d'outils de référence et de plateformes d'échange pour

mutualiser les connaissances entre agriculteurs, agronomes et
écologues.

LES FORCES RETENUES PAR LE JURY

Le jury souligne la cohérence de l’utilisation de cette parcelle. En
effet, le maintien de cette pratique de fauche tardive sans
fertilisation permet de produire un foin de qualité pour une
exploitation économiquement performante et qui en plus,
commercialise en direct et localement une partie de sa
production, ce qui est un très bon exemple pour le territoire et
contribuent pleinement au programme de Maintien de
l'Agriculture en Zone Humide (PMAZH) en cours sur le territoire
de la Moyenne vallée de la Somme dans lequel Olivier est
pleinement investi depuis le démarrage en 2015.

CONTACT

Nom de la Structure :

Chambre d’agriculture de la Somme Anaïs MONTEL
a.montel@somme.chambagri.fr 07.84.24.01.87

En savoir plus sur le territoire

LA STRUCTURE ORGANISATRICE ET SON TERRITOIRE

En savoir plus sur le concours local
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« MOYENNE VALEE DE LA 
SOMME ET AFFLUENTS »

(Hauts-de-France,
Somme (80)

Activités agricoles principales :

Les principales activités agricoles dans la
Moyenne Vallée de la Somme se
caractérisent par un système de
polyculture-élevage fortement lié à la
présence de vastes zones humides.

Contexte agricole et paysager :

Située approximativement entre
Abbeville, et Corbie, la Moyenne Vallée
de la Somme se distingue par son
paysage de marais tourbeux alcalins,
formant l'un des plus grands ensembles
de ce type en Europe de l'Ouest.
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